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Licence Professionnelle               Année universitaire 2011-2012  
Adjoint de direction PME-PMI     
 

                                Septembre 2012  
             

UE 1 
EPREUVE : DROIT COMMERCIAL 

 

Mercredi 26 septembre 2012  
 

Durée : 1h30 (14h00 – 15h30) 
 

- Aucun document n’est autorisé - 
 
 
Vous traiterez les questions suivantes : 
 
 

1. Monsieur BARDAGE exerce l’activité de charpentier/couvreur.  
Il a créé son entreprise en 1995 sous forme d’une entreprise individuelle. 
15 ans plus tard, son entreprise compte une vingtaine de salariés qui représente une masse salariale 
(salaires et charges sociales) de plus de 650 000 €. 
Les documents financiers prévisionnels laissent entendre un chiffre d’affaires de 8 000 000 €. 
Le bénéfice 2011 est de 230 000 €, mais il redoute pour 2012 un fort ralentissement d’activités du fait de la 
crise qui affecte dorénavant le bâtiment en Aquitaine. 
Monsieur BARDAGE est marié sans contrat avec 2 enfants à charge mais dont l’un, majeur, termine un 
BTS BATIMENT et a vocation à intégrer l’entreprise. 
Son conjoint travaille dans une autre entreprise. 
Le couple possède une grande maison à Bidart et deux appartements. 
 

Il souhaite un conseil sur une évolution de la form e juridique de son exploitation.  
Répondez à sa demande en analysant les caractéristi ques juridiques, fiscales et sociales du choix 
que vous proposerez. 
 
 

2. Monsieur BARDAGE envisage d’acheter un terrain et de construire son atelier. 
Il était jusqu’ici locataire. 
 

Que lui conseiller comme montage juridique, avec qu i et pourquoi ? 
  
 

3. Un client n’honore pas sa facture de rénovation d’une maison. 
Montant de l’impayé : 100 000 €. Aucun devis n’avait été établi. 
 

Monsieur BARDAGE, créancier, vous consulte : commen t récupérer la créance ? 
  
 

4. La fille de M. et Mme BARDAGE veut s’installer à son compte en tant que conseil en nutrition. 
 

Quelle est la nature juridique de l’activité projet ée ? 
Mademoiselle BARDAGE sera-t-elle en conséquence, ar tisan, commerçante ou profession libérale ? 
Quelle forme juridique d’exploitation lui conseille riez-vous ? 
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